
auraient consenti au moment d'entrer 
en séance . 

Le dissent iment entre l e garde des 
Sceaux et le ministre de la guerre, était 
tel lement vif; M. Berthaat s'était plaint , 
en termes si énerg iques , au maréchal , 
d'avoir été abandonné par s o n co l lègue , 
que le Président craignant une rupture 
en pleine assemblée a cru devoir prier 
les deux intéressés de garder l e s i l ence , 
chacun de leur cûté. 

L'organp de M. Léon S a y , le Journal 
des Débats reproche aux gauches leur 
mprudence , et des ' exooser .a un minis
tère de droite. Voici la conc lus ion de ce 
journal au snjet de la crise actuel le : 

« Nous ne voulons pas trop parler d*s 
quest ions extérieures qui, a notre avi?;, 
devraient cependant dominer et presque 
étouffer toute* l e s antres aujourd'hui; 
mais , sans sortir de Versai l les , e s t - o n 
bien sûr qu' i ln'y ait aucune imprudence 
à ébranler le ministère et à faire contre 
lui ou , s i l'on préfère, à côté de lui , des 
manifestat ions de principes? Si l'on s' i
magine préparer ainsi l 'avènement d'au 
cabinet plus l ibéral, on pourrait bien 
s e tromper : s i l 'on s' imagine donner 
plus de force au cabinet actuel , on se 
tromperait plus lourdement encore . Ce 
n e serait pas d'ailleurs la première fois 
qu'en voulant pousser à gauche on a u 
rait versé à droite. Il y a des e x e m p l e s 
d'illusions de ce genre qui devraient 
inspirer aux plus hardis de sér i euses 
réflexions. » 

D'après des rense ignements très-pré -
c i s , l'histoire racontée par le Courrier 
de France, re lat ivement aux démarches 
que M. Dafaure aurait fait faire près du 
XIX" Siècle, est exacte de tous po ints 

Tant pis alors; car elle ne fait pas 
beaucoup d'honneur au chef de la ma
gistrature française. 

Le gouverneur de Paris a fait 'pa
trouiller^ hier soir, s e s cuirassiers à 
travers les faubourgs, c o m m e tous l es 
soirs d'orages parlementaires . 

Ces exhibit ions militaires devenant 
rare3, la populat ion s'est un peu é m u e 
de c e spectac le inusité-

A propos de l'attitude de la R u s s i e , 
le Journal des Débats montre que cette 
puissance joue gros j e u en s'exposant à 
voir l'Angleterre occuper Constanti -
n o p l e : 

« Il est aussi heureux pour la Russie. 
que pour toute autre pu i s sance ,que les 
clefs du Bosphore so ient entre des mains 
faibles. Si l'Angleterre l es tient jamais , 
et les retient c o m m e il est probable , 
l 'équilibre du monde en sera change , 
et c h a t g é surtout au détr iment de la 
Rnss ie . Il est vrai que les R u s s e s au -
ront la consolat ion d'évangéliser l es 
Bosniaques , les Herzégoviniens , et l e s 
Bulgares , qui seront dorénavant p r e s 
que aussi heureux que les Polonais . » 

Les crises par lesquel les nous n e ces 
sons de passer constatent , de plus eu 
plus , la nécess i té d'en revenir au pr in 
cipe de stabil ité qui se rencontre dans 
la monarchie héréditaire. Il n e faut pas 
s e lasser de rappeler cet te vérité à notre 
pays . C'est ce qui vient d'être fait avec 
beaucoup de'talent , avec u n e grande-
force de raison et de preuves par notre 
confrère, M. Charles de Batz-Trenquel-
Iéon, rédacteur en ïhef de la Guyenne : 
dans une brochure de 50 pages in t i tu 
lée Les Témoins du Roi. Notre confrère 
a surtout laissé parler des témoignages 
empruntés aux adversaires, aux e n n e 
mis m ê m e s de la Monarchie française, 
et il a complété cet te éclatante dépos i 
t ion par ce l le des grands faits h is tor i 
ques du s ièc le qui s 'achève. 

L a courte analyse suivante peut d o n 
ner une idée de ce travail instructif. 

L'auteur entre en matière par l 'expo
sé du « programme royal », qui a pour 
base le « m o u v e m e n t national » de 
1789 . Puis v iennent les « témoignages 
his tor iques .» c'est-à-dire ces j u g e m e n t s 
s incères et sais issants qui,« tombés des 
hauteurs de l 'h is to ire» , sont peut -ê tre 
plus autorisés que « les opinions for
m é e s , e t formulées en présence d e s é v é 
nements . » 

N o u s trouvons ensui te s u c c e s s i v e 
ment : les « témoignages républ icains ,» 
l e s « témoignages bonapart is tes , » l e s 
« témoignages or léanis tes , » l es « té
moignages de l 'ennemi,» c'est-à-dire les 
déclarations host i les de la Prusse t o u 
chant la restauration française, e t , e n -
tin, les « témoignages des faits » qui 
eoTToborent e t surpassent tous l es a u 
tres. 

De tels écrits valent m i e u x , à c e r 
tains égards, que les plus savantes et 
Jes plus é loquentes thèses ; car i l s sont 
p o u r ainsi dire, le nerf et la moe l l e de 
c e s thèses m ê m e s , et tout h o m m e de 
b e n n e foi, à que q le nuance de l 'opi
n i o n qu'il appât ii. nue, y doit infail l i 
b l e m e n t puiser d. s Uutaires e n s e i g n e 
m e n t s . 

Nos lecteurs u'l>- siteront donc pas , 
n o u s en s o m m e s c n vaincus, à propa
ger act ivement le.- Témoins du Roi et 
à remercier M. de Batz-Trenquelléon 
de o s nouveau service rendu au pays 
et à la cause de la monarchie . 

Le prix de cet te brochure e s t de 5 0 c , 
60 c. par la poste; 5 fr. l es 12 e x e m p . , 
6 fr. par la pos te . — Adresser l e s d e 
mandes au bureau de la Guyenne, 18 , 
rue Gouvion, Bordeaux . 

On ^n'écrit du palais de la Bourse : 
« L'abstention de l a spéculat ion , son 

e x c e s s ve réserve dans la crainte de 
l ' imç / ii, >mmencent à dégénérer e n 
inqui lu l • > ir sui te de la s i tuat ion ex 
cept ionnel le que n o u s font l e s événe 
m e n t s de Versail les, qui s emblent nous 
annoncer une nouvel le crise min i s té -
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port qui conc lut au rejet de la loi rela
t ive aux cessat ions de poursui tes . 

DE SAINT-CHERON. 

m 
U n jeune officier d'artillerie, M. Gabriel 

Bontemps, élève à l'Ecole d'application de 
Fontainebleau, est mort ces jours derniers. 
Sur sa tombe, le général Schnéegans , 
commandant do l'Ecole, a prononcé une 

I touchante allocution, dont nous nous fai-
I sons un devoir de reproduire le passage 
' suivant : 

« Elevé dès l'enfance par les frères de la 
doctrine chrétienne, VRAIS SOUTIENS DE CEUX 
QUI N ' E N O N T P L U S , E T D O N T L E S U B L I M E D É 
V O U E M E N T EST AU-DESSUS DE TOUT ÉLOGE, 
Gabriel Bontemps était parvenu par son 
énergie, sa droiture et la justice de ses 
sentiments au rang qu'il occupait parmi 
nous . Estimé de ses chefs, profondément 
aimé de tous ses camarades, il était entré, 
il y a huit jours à peine, à cette école, 
heureux et fier de servir son pays. 

» Je remereie les hommes capables de for
mer de si belles natures. 

» Adieu, camarade, adieu ! » 

On n o u s écrit d e Versa i l l e s , l e 24 : 
« Les bureaux de la Chambre d e s 

députés se sont réunis aujourd'hui 
avant la séance , pour n o m m e r la c o m 
miss ion chargée d'examiner le projet de 
loi présenté hier par M. de Marcère, 
modifiant l es décrets relatifs aux h o n 
neurs fuuèbres à rendre aux m e m b r e s 

i de la Légion d'honneur. Ont é té é lus : 
1er bureau, M. Albert Grévy. 

Floquet . 
D e v è s . 

M. Robert de Massy . 

Rubillard. 
M, Langlois . 

Henri Brisson. 
D r Laussedat . 
Girerd. 

. C l e m e n c e a u . 
M. Cherpin. 

«Tous les membres é lus sont host i les 
au projet du gouvernement . On dit c e 
pendant que M i l . A. Grévy, Robert de 
Massy, Girerd et Cherpin sont d i s p o s é s 
à faire que lques conces s ions en accep
tant de légères modifications au projet .» 

Rou baix-Tourc oing 
E i LE N O R D D E LA F R A N C E 

On a n n o n c e pour l 'Expos i t i on d e 
1 8 7 8 u n grand concours u n i v e r s e l 
d 'orphéons . 

Cette fête aura u n caractère tout s p é 
cial; t o u t e s l e s soc ié tés qui s e s e r o n t 
fait inscrire à ce tournoi mus ica l r e c e 
vront, d e u x m o i s avant le c o n c o u r s , 
u n c h œ u r écrit par la c irconstance e t 
qui serait e x é c u t é e n e n s e m b l e par t o u 
t e s l es soc i é té s . On e s t i m e à s i x o u 
hui t mi l l e le n o m b r e d e s chanteurs qui 
se feraient entendre à la fois . L'effet 
de cet te e x é c u t i o n sera formidable . 
E l l e la issera loin derrière e l le la c a n 
tate a u c a n o n , d e Ross in i . 

Hier soir , l e train de sept h e u r e s 2 8 
allant de Rouba ix à Li l l e , a é t é arrêté , 
par u n e cause que n o u s i gnorons , entre 
Croix e t L i l l e , au m o i n s pendant u n e 
heure . De sorte que l e s v o y a g e u r s n é 
sont arr ivés à des t inat ion qu'à n e u f 
h e u r e s . 

On a retiré d u canal h i e r , à s e p t h e u 
res d u soir , entre l e pont de la g e n 
darmer ie et lai rue d u B a s s i n , le cadavre 
d'une f e m m e paraissant â g é e de c i n 
quante a n s , e t m i s é r a b l e m e n t v ê t u e . 

Cette m a l h e u r e u s e étant inconnue et 
a u c u n papier n 'ayant é t é t r o u v é sur 
e l l e , o n n'a p u reconnaître s o n i d e n t i t é . 
On ignore , e n outre , s i sa mort e s t la 
c o n s é q u e n c e d'un suic ide ou d 'une 
c h u t e acc idente l l e . 

Différents brui t s couraient d a n s la 
foule qui s'était agg lomérée autour du 
cadavre . D 'aucuns prétendaient avoir 
aperçue cet te pauvre f e m m e s e je tant 
vo lonta irement à l 'eau; certains autres,' 
qu'étant dans u n état d ' ivresse c o m 
plet , e l l e avait t rébuché et roulé dans 
l e cana l . 

Le cadavre a é té condui t à l 'Hôte l -
D i e u . 

Le 28 août dernier, le Conseil de pré
fecture du Nord a décidé, datas une affaire 
« Société des mineurs d'Anzin contre l'ad
ministration des contributions directes, » 
que les sociétés coopératives ne sont pas 
assujetties à la patente, quand elles ne 
vendent leurs marchandises qu'aux mem
bres de la société. 

Une décision dans le même sens vient 
d'être rendue, le 17 de .ce mois , par le 
Conseil d'Etat. 

P.-S. Ainsi que je v o u s l'avais fait 
pr< -entir, 8 commissa ires sur 11 sont 
h> les au projet de loi sur les h o n 
neurs militaires. 

Au Sénat , M. Paris « d é p o s é son r a p -

Par une circulaire en date du 17 no 
vembre 1876, le ministre de la guerre fait 
connaître que Ici engagements sont o u 
verts au titre des sections d'infirmiers et 
de commit et ouvriers militaires d'admi
nistration. 

Les conditions d'aptitude pour entrer 
dans ces Écriions sont les suivantes : 

1° Pour les infirmiers, savoir lire et 
écrire ; 

2° Pour les ouvriers d'administration : 
«tre commis aux écritures, meunier, bou
langer, boucher, tonnelier, botteleur, o u 
vrier en cuir, étameur, emballeur. 

L'aptitude du candidat doit être, avant 
l 'engagement, constatée par un officier 
d'administration comptable d'hôpital m i 
litaire ou des subsistances et s'il s'agit de 
commis aux écritures pour les bureaux de 
l'.Intondance, par un sous-intendant m i 
litaire. 

Par arrêté préfectoral, les conseils m u 
nicipaux de toutes les communes du dépar 
tement se réuniront du 1er au 10 décem
bre prochain, à l'effet de nommer : 

1' U n délégué pour faire partie de la 
commission chargée des opérations préli
minaires de la révision des listes éleet 
raies municipales et politiques ; 

2" Deux autres délégués qui seront ad
joints aux membres de cette commission 
pour le jugement des réclamations (du 5 
au 9 février). 

Dans les communes divisées en sections 
électorales municipales, il devra être nom
mé autant de fois trois délégués qu'il a 
été établi de sections par le conseil géné
ral dans sa dernière session. 

R e m é n y i , l e grand v io lonis te h o n 
gro i s , qui s e fixe désormai s e n France , 
fera procha inement u n e tournée art ist i 
q u e dans le N o r d . 

N o u s apprenons la mort d 'un artiste 
l i l lo i s , qui fut p e r s o n n e m e n t u n h o m 
m e d e s p l u s r e c o m m a n d a b l e s : M. 
Bureau , g r a v e u r , a s u c c o m b é , hier so ir , 
a u x su i t e s d'une p leurés ie . La.Biogra
phie lilloise de M. H . V e r l y , cont ient , 
à son sujet , la not ice su ivante : 

« B u r e a u ( F r . - A u g . ) , graveur e n 
méda i l l e s et cache t s , est n é à Li l l e , 
l e 1er mai 1 8 0 9 . L e p l u s remarquable 
de s e s t ravaux est la grande médai l l e 
c o m m é m o r a t i v e du v o y a g e de l ' e m p e 
reur N a p o l é o n III à L i l l e , e n août 1 8 6 7 , 
e t portant sur l ' envers la reproduction 
m i n u t i e u s e d e la Porte <ie Paris . M. 
Bureau es t é l è v e de son frère Joseph , 
auque l on doit u n certain nombre de 
v i g n e t t e s et de portraits e s t i m é s . 

N o u s apprenons la mort d'un a m a 
teur de peinture du département , M. 
F o u c q u e s , de W a g n o n v i l l e . — On 
n o u s assure qu'i l la i s se à la v i l l e d e 
Douai s e s importantes col lect ions d e 
peinture et de scu lpture . 

U n e méda i l l e d'or dé 1 re c lasse v i e n t 
d'être décernée à M. Goulon, inst i tuteur 
à Vi l lers-OutréaH, c o m m e lauréat d u 
concours d' insectologie , organisé dans 
l 'Orangerie d e s Tui ler ies , entre tous l e s 
ins t i tuteurs de France . 

Il e s t ques t ion de remplacer par des 
n u m é r o s percés à jour sur plaque de 
cu ivre l e s pattes à n u m é r o s en étoffe, 
ac tue l l ement e n u s a g e sur l e s v ê t e 
m e n t s de toute la t roupe .On réaliserait 
à ce c h a n g e m e n t u n e grande é c o n o m i e , 
ainsi que d'autres a v a n t a g e s qui ont 
é té d é m o n t r é s . 

Dans la journée d'hier jeudi un ajus
teur de l'usine de Fives, le nommé Ch. 
Delos, âgé de 29 ans et domicile à L e s -
quin, était en train do manœuvrer un 
wagonnet chargé de fer quand son pied 
s'est engagé dans u n des rails que suivait 
la voiture. Il ne put malheureusement le 
dégager assez vite pour éviter l'accident 
dont il fut victime, il eut les quatre petits 
doigts écrasés. Après un premier panse
ment opéré paf M. Deblonde, médecin, il 
fut transporté à l'hôpital Saint-Sauveur. 

N o u s apprenons que M. Théophi le 
R a s s e m o n t v a rouvrir s a sal le d 'armes , 
au café de la Tête d'Or, contour S a i n t -
Martin. 

Afin de donner à cette réouverture , 
son caractère particulier, M. R a s s e m o n t 
donnera lundi prochain , 2 7 n o v e m b r e , 
dans son loca l , ind iqué p l u s h a u t , u n e 
s é a n c e d 'escr ime, à laquel le prendront 
part p lus i eurs maî tres . 

C'était h ier , v i g i l e d e l a f ê t e d e S a i n t e -
Catherine , patronne d e s j e u n e s filles. 
T o u s l e s é ta lages des pât iss iers portaient 
des g â t e a u x de toutes sor tes , ornés de 
fleurs de toutes n u a n c e s ; d e s éventa i re s , 
é tab l i s , pendant toute la journée , sur la 
la Grand'Place,offraient a u x n o m b r e u x 
souhaiteurs e m p r e s s é s , mi l l e b o u q u e t s 
frais c o m m e e n ple in p r i n t e m p s . L ' a 
n imat ion était grande . 

L'histoire d e Sa inte -Cather ine es t 
a s s u r é m e n t la p l u s intéressante de 
toutes ce l l e s d e s j e u n e s v i e r g e s m a r t y r e s 
dont la rage d u p a g a n i s m e a fait d e 
s u b l i m e s h é c a t o m b e s . N o u s a l lons e n 
raconter l e s pr inc ipaux p a s s a g e s à n o s 
lec tr ices . 

Sa in te -Cather ine e s t n é e à A l e x a n 
drie (Egypte ) au IIIe s i èc le . D o u é e d'une 
beauté extraordinaire , la j e u n e fille s e 
dis t inguai t encore par la grâce d e s o n 
esprit et sa v e r t u . S igna lée c o m m e 
c h r é t i e n n e , incorruptible d a n s sa foi, 
e l le fut je tée eri pr i son , et accablée de 
tortures jusqu'au m o m e n t o ù e l l e subi t 
le s u p r ê m e martyre , la m o r t , l e 2 5 
n o v e m b r e 3 0 7 , à l 'âge d e d i x - h u i t 
a n s . 

L e s supp l i ce s qu 'on fit endurer à la 
courageuse v i erge sont inénarrables de 
raffinements de cruautés ; on la frappait 
a v e c d e s fouets garnis d e pointes d e 
fer. E l l e mourut décapitée et a t tachée 
sur u n e roue sur laquel le était d i sposée 
des l a m e s acérées . 

L a l é g e n d e rapporte qu'an VIIIe 

s i èc l e , son corps fut retrouvé e n E g y p t e , 
et transporté par l e s a n g e s sur Je m o n t : 

Sinaï , au monas tère de S a i n t e - H é l è n e , 
C'est pour garder c e s re l iques , dans ce 
monas tère , e n m ê m e t e m p s que pour 
protéger l e s pè ler ins qui v i f ndraient l es 
v i s i ter , que fut ins t i tuée e n 1 0 6 3 . par 
l e s c ro i s é s , , 1 ' ' o rdremi l i t a i r e de Sainte-
Catherine. 

U n autre ordre de Sainte-Cathe
rine, spéc ia l ement affecté au s e x e f émi 
n i n , fut fondé par P i e r r e - l e - G r a n d , v e r s 
1 7 1 4 , e n m é m o i r e d u d é v o u e m e n t d e 
sa f e m m e Catherine, lors d e s o n d é s a s 
tre sur le Pruth . 

L e s peintres ont toujours représenté 
Sa inte -Cather ine debout , d e v a n t la 
roue, instrument de son martyre , e t 
tenant une palme à la m a i n . 

Sa inte-Cather ine a é té a u s s i , p e n 
dant l m g t e m p s , la patronne des gar 
ç o n s , d e s co l l ég i ens . A v a n t la r é v o l u 
t ion , dans l e s co l l èges de Par i s , on 
faisait soutenir a u x éco l i er s ,des t h è s e s , 
l e jour d e la Sainte-Cather ine , p a t r o n 
ne ; t h è s e s qu'on n o m m a i t Catheri-
nettes,\da n o m d e la sa in te . 

Pour la chronique locale, G. Baudelat 

Voici l e programme d e s morceaux 
que fera entendre la Grande Harmonie , 
lundi prochain, à 11 heures et d e m i e , 
à la m e s s e de Ste-Cécile, à l 'égl ise 
Saint-Mart in : 
1. Prélude religieux et marche nuptiale de 

"Wagner, arrangés par Paulus. 
2. Andante de Maysedeer, arrangé par Victor 

Delannoy. 
3. Fantaisie sur des motifs d'Hérold, arrangée 

par Hanssens. 
DOUAI. — Dans la nuit de mercredi à 

jeudi, le feu a détruit une grange appar
tenant à M. Riquet, cultivateur à Roost-
Warendin. Les pertes s'élèvent à 6,500 fr. 
couvertes par une assurance de 8,000 fr. 

CAMBRAI. — Hier matin, un autre i n 
cendie a consumé à Bus igny une partie de 
l'habitation de M. J. Patte, bijoutier. I^es 
pertes se montent de 12 à 15,000 fr. On 
ignore à combien s'élève le chiffre de l'as 
surance. 

CAMBRAI. — U n e médail le d'or do 1™ 
classe vient d'être décernée à M. Coulon, 
instituteur à Villers-Outréau, cumme lau
réat du concours d'insectologie, organisé 
dans l'Orangerie des Tuileries, entre tous 
les instituteurs de France. 

HAZEBHOUCK. — La répression de la 
fraude continue avec la plus grande acti
vité dans le département. Nous avons cha
que jour à signaler de nouvelles prises. 

Dos préposés douanes de la brigade 
d'Houtkerque, étant en embuscade.virent 
un derniers jours venir vers eux deux 
hommes chargés qui , à leur approche, 
prirent la fuite à travers champs en aban
donnant leur balle contenant 90 kilog. do 
tabac belge. 

Le même jour, des préposés de la bri
gade d'Hardifortont découvert, sur le ter
ritoire de cette commune, trois charges 
de tabac étranger, du poids total do 125 
ki lon . 

E t a t - C i v i l d e R o u b a i x . 
DÉCLARATIONS DE NAISSANCBS du 22 novem

bre. — Jean-Baptiste Vandenberghe, Au cul 
de four. — Henri Vienne, Grande Rue, cour 
du Petit-Paradis, 1. — Marie Hasek rue du 
Fontenoj, 151. —Berthe Foumier, rue du 
Vieil-Abreuvoir, 7. —êiovis Eeckinam. rue des 
Fossés, 32. —MarieLuvclc, rue de laLon.'ue-
Chemise, 31. — Maria Moulin, rue Darbot. 
cour Tiberghien. — Berthe Herbaut. rue de 
l'Abattoir, 5. — Georges Spriet, rue Vallon. 

M.VRIAOE. — Théodore Meunche, 28 ans, 
monuisier et Mélanie Sagaert, 26 ans, coutu
rière. 

DKCI ARATIONS os DÉCÈS du 22 novembre. 
— Octave Delsable, 21 jours, Grande Rue, 
cour Lefebvre, 5. — Julie Noyelle, 79 ans, 
rue du Collège, 35.— Achille Mahiea, 36 ans, 
tisserand,Hôtel-Dieu. — Xavier Tahon, \ an, 
rue Ste Thérèse, 28. — Marie Cattoire, ména
gère, rue de la Basse-Masure, cour Lagache, 

C0KVOIS Fll.\BR--RS ET OBITS 
Un « b i t s o l e n n e l a n n i v e r M l r e sera 

célébré en l'église Saint-Martin, à Roubaix, 
le lundi 27 novembre 1876, à 9 heures 1/2. 

Êour le repos de l'âme de Mademoiselle 
[ORTBNSB - EUGÉNIE - JOSRFH FERFAILLE, 

décédée à Roubaix, le'27 novembre 1875, à 
l'âge de 21 ans et 1 mois. — Les personnes 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire part, somt priées de vouloir bien 
considérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 

Un o b l t s o l e n n e l « n n i v e r s a l r e 
sera célébré au Maître-Autel de l'église parois
siale de Saint-Martin, à Roubaix, , le mardi 
28 novembre 1876. à 10 heures; pour le 
repos de l'âme de Monsieur PIERRE-AUGUSTK-
MARIE-JOSEPH MOTTE-MOTTE, président du 
tribunal de commerce, décédé à Roubaix, 
le 23 novembre 1871, à l'âge de 46 ans. 
— Les personnes qui, par oubli, n'auraient 

Sas reçu de leUre de faire part, sont priées 
e vouloir bien considérer le présent avis 

comme en Muant lieu. 
Un « b i t s o l e n n e l A n n i v e r s a i r e sera 

célébré en l'église Îjolre-Dame, à Roubaix, 
le lundi 27 novembre 1876. à 9 heures 1/2, 
pour le repos de l'àme de Monsieur BONAMI-
JOSBPH DESCHAMPS, époux de Dame SOPHIE 
LECLERCQ, décédé à Roubaix, le 23 octobre 
1874, à l'âge de TA) ans. — Les personnes qui, 
T>ar oubli," n'auraient pas reçu de lettre de 
taire part, sont priées de vouloir bien consi
dérer le présent avis comme en tenant lieu, i 

Les amis et connaissances de la famille i 
BOncHE-WANIN, qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part du j 
décès de Monsieur AUGUSTE BOUCHE, veuf j 
dé Dam: JOSHPHINB WANIN, décédé à Rou- | 
baix, le 25 novembre 1876, à l'âge de 78 j 
ans sont priés d« considérer le présent avis • 
comme en tenant lieu et de vouloir bien 
assister aux e o n v o i e t s e r v i e s s o l e n 
n e l s qui auront lieu le lundi 27 courant, à 9 
heures, en l'église Sainte-Elisabeth, à Rou- . 
baix. — L'assemblée à la maison mortuaire, , 
rue du Pile, 79. 

Un « b i t s o l e n n e l n n n i v e r s n i r e sera 
célébré en l'égli?e Saint-Martin, à Roubaix, 
le lundi 27 novembre 1879. i 9 heuivs, pour 
le repos de l'âme de Dame ADÉLAÏDE DELES-
CLU^E, veuve de Monsieur Louis DUTHIEUX, 
décédée à Roubaix, le 2i> novembre 1875, 
à l'âge de 78 ans et 0 mois. — Les per
sonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part, sont priées de consi
dérer le présent avis connue en tenant lieu. 

Les annonces de ventes, les annonces com
merciales, les demandes et offres d'emplois, 
e u . , etc., publiées dans le Journal de Pou-
baix, peuvent être reproduites A PRIX RÉDUITS 
dans 

La Gaietle a\ Tourcoinq 
ou dans la Vrai* France, de Lille 

Le ca n'net de M" M M I , avocat, agréé 
près le tribunal ^e commerce de Tourcoing, 
est situé rue de Lille, 46. 

.-% » I S A I X S P i R T H E N 
Les amateurs de chevaux sont infor

més que M. Picquel est arrivé à Lille. 
Il a amené avec lui , un magnifique 
cheval , trotteur émérite recommanda-
ble par la légèreté de s e s allures e t c a 
pable de la plus grande v i tesse 

,Les amateurs sont invités à l'aller 
visiter, au manège civil de Lille. Il e s t 
visible de 9 heures du matin à midi , et 
2 à 5 heures de l'après-midi, à partir du 
25 jusqu'au 30 novembre . 12514 

A V I S ! M P t > R T A l T 

Les ANNONCES JUDICIAIRES ET LÉGALES des 
cantons de Roubaix et de Lannoy. publiées 
dans le Journal de lloubatx, peuvent être 
reproduites g r a t u i t e m e n t — à la demanda 
des intéressés - dans deux autres journaux 
politiques et quotidiens de l'arrondissement 

La Gaiette de Tourcoing 
et la Krate France, de Lille. 

C o u r d ' a s s i s e * ) <4n M o r d 
A udience du 22 novembre 

Léon-Jules Ténière est entré comme 
employé chez MM. Boittelle frères, ban
quiers à Cambrai, au cours de 1867, muni 
des meil leures recommandations. A u 
commencement de 1868, il prit la charge 
de caissier. 

Il remplit fidèlement ses fonctions pen
dant les années 1868 et 1869, mais, à par
tir de 1870, abusant de la confiance qu'a
vaient en lui MM. Boittelle, mettant ha
bilement à profit les événements de la 
guerre et d'une grave crise commerciale, 
i l se livra à une série de détournements et 
de faux. 

C'est seulement au mois de septembre 
1875, pendant l'absence de Ténière, appe
lé sous les drapeaux comme réserviste, 
que l'employé chargé de le remplacer s'a
perçut du désordre qui régnait dans lus 
écritures et en prévint MM. Boitelle. 

Ce désordre n'avait d'autre but que de 
dissimuler les détournements commis. 

Il résulte du travail du comptable -
commis pour opérer la vérification des 
effets,queTénière s'est rendu coupable de
puis juil let 1870 jusqu'en septembre 1873 
de tente détournements, dont le total s'é
lève à 13,560 fr. 22 c. 

L'examen des livres a également per
mis de constBter que Ténière avait com
mis des falsifications d'écriture pour dis
s imuler ses détournements. 

Ténière «a follement dépensé les fonds 
obtenus a l'aide de ces détournements. 

Déclaré coupable avec circonstances at
ténuantes, Ténière est condamné à 2 an
nées d'emprisonnement. 

Défenseur : M* D'hooghe. 
2e affaire, — Tentative de viol. — Clov's 

Dufiès est accusé d'avoir à Felleries, le 27 
août dernier, commis une tentative do 
viol sur une jeune fille de 18 ans. 

L'affaire, à raison..d'un incident surve
nu au cours des débats, est remise à une 
prochaine session. 

Défenseur : Me Louis Legrand. 
3e affaire. — Edouard Boudry, dit Da-

niau, a été nommé huissier près le tribu
nal de cambrai en octobre 1867. D'une 
intelligence ordinaire, ayant acquis par 
un long stage dans l'étude paternelle 
la pratiqne des affaires, mais faible de ca
ractère, dépourvu d'énergie, d'un temp -
rament insouciant et paresseux, Boudr.v 
n'avait aucune dos qualités nécessaires 
pour maintenir la prospérité de sa charp •. 

Dès 1869, des plaintes commencèrent à 
être portées contre lui ; les avertissements 
sévères et les menaces de poursuites dis
ciplinaires qui lui furent adressés n'ame
nèrent qu'un changement apparent dans 
sa conduite. S'il ne s'approprie plus les 
fonds de ses autres clients, c'est qu'il a 
trouvé u n moyen plus facile de se procu
rer des ressources considérables. 

Boudry était, en effet, chargé par la 
ma son de banque Boittelle frères, de 
Cambrai, d'opérer le recouvrement d'ef
fets tirés sur des personnes demeurant à 
Cambrai, ou y ayant é lu domicile. Pro
fitant du désordre que les événements de 
1870 avaient jeté dans les affaires de cette 
maison, désordre encore augmenté par 
les agissements d'un caissier infidèle, il 
a recouvré un certain nombre d'effets 
dont il a dépensé le montant pour ses be
soins personnels. 

Il se démontre par la vérification de 
ses registres et de ceux de la"maison Boit
telle que Boudry s'est ainsi approprié le 
montant de 23 effets touchés par lui , et 
que le montant de ces détournements s'é
lève à la somme de 7,124 francs 15 cen
times. 

Boudry reconnaît tous les faits qui lui 
sont imputés, il se borne à dire qu'il ne 
croyait pas que le total des sommes 
par lui détournées fût supérieure à 5,000 
francs. . . . . 

Après les débats, Boudry, déclaré non 
coupable, a été acquitté. 

Défenseur : Me Hattu. 

Audience du 23 novembre 1876. 
U n A s s a s s i n a t . 

L'accusé est le nommé Joseph Lapaix, 
âgé de 48 ans, né à Glageon, le 26 sep-

i tembre 1828, scieur de long, demeurant 
| audit Glageon. 

Voici les faits : 
Le dinLanche 9 juillet 1876,ea£r/e trois et 

trois heures Cl demie de l'aprejrmidi, Je 
sieur Théophile Jourdajn suiv&ft u n sen
tier qui part de la route de CHkgeon 4 
Fourmies pour rejoindre à l'angle de la 
maison du sieur Lapaix u n chemin plus 
large et Un groupe de maisons dépendant 
du hameau de CiOuplevoie-GIageon ; ce ' 
sentier bordé à droite par une haie, à 
gauche par la pâture Lapaix, longe celle-
ci dans une grande partie 4 e s o n parcours 
Avant d'atteindre cette pâture, le siBur 
Jourdain aperçut à environ 70} pas un 
homme couché par terre contre !a haie. Il 
le reconnut aussitôt pour le nommé César 
Bertrand. 

A quelques pas de lui sur le sol, étaient 
aussi un râteau et un chapeau de paille, 
ce n'est qu'en s'approchant qu'il aperçut 
par terre, sous la tête de Bertrand une 
large plaque de sang et constata que cet 
individu venait d'être tué. Jourdain apprit 
immédiatement cette nouvelle à la femme 
et au fils de Bertrand qui venaient de le 
quitter pour aller faner dans les champs. 
Ils n'e voulaient pas croire à u n malheur 
si soudain. Ils furent obligés de se rendre j 

• M O * ! . - < * <MOB> 

à l'évidence en voyant le cadavre étendu 
dans le sentier. Plusieurs personnes arri
vèrent bientôt; la foule était indignée. Les 
traces de sang furent relevées avec soin. 
On en trouva des gouttes encore fraîches 
qui conduisaient dans la direction de la 
maison Lapaix. Déjà, parmi les assistant 
on désignait hautement Lapaix comme 
l'auteur du crime. Lui seul, dans le vi l 
lage était brouillé avec Bertrand à l'occa
sion d'un procès récent, et déjà, deux mois 
auparavant, il avait, à ce sujet, proféré 
des menaces de mort contre son adver
saire. Ces soupçons se changèrent bientôt 
en certitude. Cinq ou six enfants ayant 
grimpé sur la haie pour essayer de dé
couvrir le coupable, avait apeigu au fond 
de la pâture un homme qui regardait de 
tous côtés à la dérobée, en se cachant le 
plus possible. Aux cris'tfes enfants, le 
sieur Jourdain courut dans cette direc
t ion. 

Arrivé à l'extrémité de la pâture, il vit 
tout à coup Lapaix se lever à son appro
che d'un petit fourré où il s'était dissi
mulé . Il se décida à venir près du cada
vre; en l'apercevant, ses traits se contrac
tèrent malgré lui ; son attitude révélait sa 
culpabilité. On trouva derrière sa maison, 
cachée sous l'appentis , une hache cou
verte de sang encore frais à laquelle ad
héraient des cheveux pareils à ceux de Ja 
victime. 

Lapaix se décida enfin à entrer dans la 
voie des aveux. 

C'est par vengeance qu'il a tué Ber
trand, parce que ce dernier avait assigné 
son beau-père, le nommé Buissart, en 
paiement d'une dette que celui-ci avait 
dû payer, bien qu'il prétendit l'avoir déjà 
acquittée. Rien ne prouve l'exactitude de 
cette assertion. Tous ceux qui ont connu 
tiertrand, affirment que c'est un fort hon
nête homme, incapable de réclamer ce 
qui ne lui était pas dû. Quoiqu'il en soit, 
ce procès avait excité chez Lapaix iro vif 
ressentiment. Le jour du crime sa femme 
étant allée à Trélon , s'informa du règle
ment de la dette envers Bertrand. Elle 
avait appris que le compte s'était soldé par 
1,5J6 fr., et que Bertrand avait réclamé 
34 fr. pour intérêts. 

A u cour de l'information Lapaix s'es 
écrié : « Ce sont ces intérêts qui m'ont fai 
faire cela. » Ce qui est certain c'est que 
cette nouvelle avait excité sa colère au 
plus haut point. Sur ces entrefaites, i l vit 
passer devant sa maison César Bertrand. 
Furieux, il sortit précipitamment, courut 
prendre sa h ache qui était près de la 
grande porte de sa grange, et se mit à la 
poursuite de Bertrand. Arrivé en face de 
sa victime qui s'était retournée au bruit 
de cette course, il lui cria : « Arrête, bri
gand, voleur, tu m'as volé 1,500 et des 
francs, tu mérites que je te f... un coup 
de hache. — Je te le défends, » aurait 
répondu Bertrand,cherchant à parer aved 
son râteau la hache déjà levée sur s i tête. 
D'un premier coup le râteau fut j -té par 
terre, mais l'accusé déclare qu'il friprw à 
tort et à travers sur la tète de Bertrand, 
jusqu'à ce que celui-ci tombât. Quatre 
coups au moins ont été portés. Le plus 
terrible avait complètement brisé le crâne 
dont les fragments étaient enfoncés d a n s 
la * ubstance cérébrale. Aussi Bertrand 
est-il tombé sans pousser un seul cri. Le 
crime accompli, l'accusé s'e6t sauvé le 
long de la pâture, où on pouvait le suivre 
à la trace par les gouttes de sang tombées 
de la hache qu'il tenait_à la màtn. 

Depuis deux mois l'accûsî'Svârt l'inten
tion bien arrêtée de tuer Bertrand ; à plu
sieurs reprises il avait proféré des mena
ces de mort contre ce dernier, deux té
moins lui ont entendu dire qu'il viendrait 
bien à bout de Bertrand pire et fiïs, et 
que s'il n'était pas assez fort.il se servirait 
de sa hache pour les assommer. 

Déclaré coupable avec circonstances at
ténuantes, l'accusé est condamné aux tra
vaux forcés à perpétuité. 

Défenseur : Me Hattu. 
A u début de l'audience du 23 est ve 

nue l'affaire Louis Delebecque, âgé de 34 
ans, négociant à Lille, accusé de faux en 
écriture de commerce. 

Déclaré coupable avec circonstances at
ténuantes, l'accusé est condamné à six a n 
nées de réclusion. 

Défenseur : M* Hattu. 

On n o u s écrit de Paris l e 24 novembre 
1876 : 

Les spéculateurs continuent à consulter la 
cote de Londres ; bien que la solidarité entre 
les deux marchés soient à peu près rompue. 
Les Consolidés sont arrivés en hausse de 1/8 
et nos rentes unissent en réaction sur les 
cours cotés hier. Après avoir oscillé pendant 
presque toute la durée de la bourse aratsor de 
104,70 le S 0/0 sur lequel du reste les transac
tions étaient furt peu animées a été l'objet de 
quelques offres qui l'ont fait reculer jusqu'à 
104,52 1/2. Mêmes allures sur le 3 0/0 que sur 
le 6 0/0. 

Le 5 0/0 italien est beauceup plus calme 
que d'habitude, il clôture à peu près aux 
mêmes cours qu'hier. _ 

Le Crédit Foncier réagit vivement contre la 
brusque dépréciation qu il avait subi hier. Il 
revient aux environs de 720. On saura en 
liquidation si les ventes qui avaient pesé avant-
hier et hier, sur les cours étaient des ventes 
de titres ou provenaient des spéculateurs opé
rant à découvert. ^ ^ 

Les actions des autres sociétés de crédit 
sont complètement délaissées. Sur les mar
chés en banque les fonds espagnsls et -Égyp
tiens donnent lieu à quelques affaires, et leurs 
cours progressent. 

Les porteurs anglais des emprunts égyptiens 
sont convoqeés en assemblée générale pour 
le 28 de ce mois, à l'effet d'entendre les com
munications de M. GoscTieti. On escompte ces 
communications en hausse. 

Un peu de lourdeur sur les actions de Che
mins de fer et de sociétés industrielles. 

B e l g i q u e 

On lit dans le Pécurseur d'Anvers : 
« Un vol des plus audacieux, «titrant môme 

un cas assez rare dans les annales de ce 
genre de.délit, a été perpétré samedi dans 
notre ville. 

» M. D. Lejeune, un de nos diletlanti les 
plus distingués, donnait vendredi oVns ses 
salons de Ja rue Rogier un; soirée musicale, 
à laquelle assistaient entre autres, MM. Ch. 
de Bériot et Hollmann. 

» Banni les exécutants-amateurs, invités à 
s' taire entendre, se trouvait M- Gustave 
Steenlet. 

» M. Steenlet avait apporté son violon, ins
trument lie valeur sortant des ateliers célèbres 
de Paolo Ma<ini, luthier de Brescia, qui tra
vailla dans cette ville de 1560 a 16N. On esti
mait le violon de M. Steenlet à 4,000 fr. 
Ces instruments ne se trouvant plus dans le 
commerce, c'est à de rares occasions qu'on 
peut en acquérir un spécimen. C'estossez dire 
combien son propriétaire y tenait. 


